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Supprimer |’alinéa 4.

EXPOSE SOMMAIRE

Comme la mgjorité des Frangais.es, nous nous opposons totalement a1’ ensemble de ce projet de loi
et demandons le retrait de I’ ensemble de ses dispositions, méme celles qui auraient pour fonction de
limiter les dégéts d’ un texte dévastateur. Nous nous opposons a ce que soit mis en place ce systeme
de point, qui va conduire a individualiser les pensions, sans la mise en place de mécanismes
correctifs, qui va conduire a une baisse automatique des pensions ainsi qu’'a un recul de I’ ége de
départ effectif. Nous refusons la philosophie selon laguelle les personnes seront les variables
d’ gjustement des exigences financieres de ce Gouvernement, qui place la technocratie et la finance
au dessus de tous les enjeux. Ainsi, nous refusons ces dispositions qui introduisent le systeme a
point, détaillé dans les prochains alinéas de I’ article.
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